
L’index de l’égalité
femmes/hommes est

entré en vigueur pour les
grandes entreprises

le 1er mars. À cette date,
une entreprise sur deux
d’au moins 1000 salariés

n’avait pas déclaré
ses résultats, selon les

premiers constats
du ministère du Travail.
La réforme de la justice,
portée par deux textes

de loi, a été publiée au JO
du 24 mars. Elle acte
la fusion des TI et des

TGI dans des «tribunaux
judiciaires», ainsi que
celle des greffes de ces
nouveaux tribunaux

et des conseils de
prud’hommes lorsqu’ils

sont situés dans une
même commune. A aussi

été promulguée la loi
améliorant le congé

de présence parentale.
Enfin, le projet de loi

Pacte a été voté le 15 mars
en nouvelle lecture par

les députés.

Accidents du travail
■> Transfert conventionnel des contrats :
qu’advient-il de la protection des victimes
d’AT? Contrairement à ce que prévoit la
jurisprudence dégagée en matière de trans-
fert légal des contrats de travail, la législa-
tion protectrice dont bénéficie le salarié
qui a été victime d’un accident du travail
chez son employeur initial, n’est pas oppo-
sable au nouveau prestataire auquel le
contrat a été transféré en application d’un
accord collectif, après la perte d’un marché
de services. Dans une décision du 20 mars
2019 (Cass. soc., 20 mars 2019, n° 18-40.048
FS-PB), rendue dans le cadre d’une saisine
sur QPC, la Cour de cassation a jugé cette
différence de régime parfaitement justifiée
au regard du principe constitutionnel
d’égalité de traitement (l’actualité n° 17783
du 26 mars 2019).
■> Revalorisation des rentes AT-MP
au 1er avril 2019. Les rentes et indemnités
versées aux victimes d’accidents du travail
et de maladies professionnelles sont reva-
lorisées de 0,3% au 1er avril 2019 (après
+ 1% au 1er avril 2018). Les nouveaux mon-
tants ont été dévoilés par la Cnam le 22 mars
(l’actualité n° 17785 du 28 mars 2019).

Budget et fiscalité
■> Le barème des indemnités kilométriques
est en partie réévalué. Le barème applica-
ble pour l’imposition des revenus perçus
en 2018, à utiliser lorsque le contribuable
recourt à son véhicule personnel pour des
déplacements professionnels, est revalorisé,
selon un arrêté du 11 mars 2019 mais seu-
lement si l’intéressé utilise un véhicule de
petite cylindrée. Ce barème n’avait pas été
réévalué depuis 2015 (l’actualité n° 17778
du 19 mars 2019).
■> PAS: les erreurs peuvent être régularisées
ou compensées.Les erreurs commises dans
l’assiette ou le taux du prélèvement à la
source (PAS) ayant abouti à un excédent

ou une insuffisance de prélèvement peuvent
faire l’objet d’une «régularisation» dans
des conditions précisées par la Direction
générale des finances publiques. La régu-
larisation effectuée par le collecteur (l’em-
ployeur, par exemple) doit intervenir sur
une déclaration (DSN pour les salariés) sous-
crite au titre d’un mois de la même année
civile que celle au titre de laquelle une erreur
a été commise. Lorsque le collecteur a trop
versé de revenus, il doit procéder à une
«régularisation par compensation» en dimi-
nuant le prochain revenu versé au bénéfi-
ciaire du montant de l’indu (BOI-IR-PAS-30-
20190227 et 30-10-50-20190227 du 27 février
2019) (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).

Chômage
■> Assurance chômage: fin du premier round
de consultations… La ministre du Travail
a achevé, le 4 mars avec la CGT, un premier
tour de consultations avec les partenaires
sociaux sur l’assurance chômage, avant de
trancher d’ici quelques semaines (l’actualité
n° 17769 du 6 mars 2019).
■> … le bonus-malus sur les contrats courts:
« l’un des instruments» possibles, selon
Édouard Philippe.Le bonus-malus est « l’un
des instruments » possibles pour lutter
contre les contrats courts, a indiqué le Pre-
mier ministre. Il a ajouté qu’il avait pris
acte de l’échec des partenaires sociaux à
« trouver une solution» dans le cadre de
la négociation interprofessionnelle. «Si on
nous propose quelque chose de plus intel-
ligent pour lutter contre les contrats courts,
peut-être qu’on choisira » cette dernière
solution, a-t-il déclaré, évoquant la «consul-
tation » en cours avec les partenaires
sociaux sur l’assurance chômage (l’actualité
n° 17771 du 8 mars 2019).
■> L’assurance chômage pourrait repasser
dans le vert en 2021. Selon les dernières
perspectives financières dévoilées
le 26 mars par l’Unédic, l’assurance chô-
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mage pourrait devenir excédentaire en 2021, à hauteur
de 1,4 milliard d’euros, et ainsi commencer à réduire
sa dette. Une situation que n’a pas connue le régime
depuis 2008, mais qui est retardée d’un an par rapport
aux prévisions précédentes établies en juin 2018, prin-
cipalement en raison de la dégradation des hypothèses
de croissance (l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
■> L’extension du pouvoir de contrainte de Pôle emploi
sera bientôt effective. Le gouvernement a transmis aux
partenaires sociaux un projet de décret qui précise les
délais et conditions de délivrance d’une contrainte par
Pôle emploi en vue d’obtenir le remboursement par
l’employeur d’allocations chômage indûment versées.
Ce texte organise l’extension du pouvoir de contrainte
de Pôle emploi prévu par la loi Avenir professionnel
(l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).
■> Indemnisation du chômage : la Cour des comptes
pointe les failles de l’activité réduite. Il faut harmoniser
le traitement de l’activité réduite des demandeurs d’em-
ploi pour éviter qu’une activité conservée permette de
percevoir un revenu supérieur au salaire de référence.
Cette recommandation est tirée d’un référé au Premier
ministre publié par la Cour des comptes le 13 mars
2019, qui se penche sur les droits rechargeables et l’ac-
tivité réduite. Il préconise également de renforcer l’ac-
compagnement des demandeurs d’emploi qui travaillent
afin qu’ils ne s’enferment pas dans une activité réduite
subie (l’actualité n° 17778 du 19 mars 2019).
■> Le médiateur de Pôle emploi livre ses préconisations
pour l’année 2018. Pour le médiateur de Pôle emploi,
il est temps d’intégrer le droit à l’erreur dans les règles
d’indemnisation du chômage. Dans son dernier rapport
annuel rendu public le 12 mars 2019, il estime qu’une
simple erreur non intentionnelle dans la déclaration
d’une activité rémunérée ne doit pas permettre à Pôle
emploi de remonter sur dix ans pour récupérer des
sommes indûment versées. Il formule aussi plusieurs
recommandations visant à simplifier l’accès à l’indem-
nisation aux demandeurs d’emploi et aux créateurs
d’entreprise (l’actualité n° 17778 du 19 mars 2019).
■> Le taux d’activité a progressé et le chômage de nouveau
baissé en 2018. L’année dernière, 71,9% des personnes
âgées de 15 à 64 ans en France (hors Mayotte) étaient
actives (+ 0,4 point en un an), relève une étude de l’Insee
du 5 mars 2019, qui dresse une «photographie du mar-
ché du travail» en 2018. Cette part est à son plus haut
niveau depuis 1975. De plus, neuf actifs occupés sur dix
étaient salariés, dont 84,7% étaient employés en CDI
ou fonctionnaires (l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).

Contrat de travail
■> Pas de contractualisation de l’accord d’intéressement
repris dans le contrat. Dans un arrêt publié du 6 mars
2019 (Cass. soc., 6 mars 2019, n° 18-10.615 F-PB), la Cour
de cassation rappelle que la seule référence à un accord
collectif dans le contrat de travail ne lui donne pas
valeur contractuelle. Une clause du contrat de travail
reprenant les modalités de calcul d’une prime d’inté-
ressement instituée par accord collectif, n’emporte
donc pas contractualisation de ce mode de calcul (l’ac-
tualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Le Sénat supprime l’article introduisant une charte
de responsabilité sociale des plateformes du projet de
loi mobilités. L’article 20 du projet de loi d’orientation
des mobilités, actuellement en cours d’examen en pre-
mière lecture au Sénat, prévoyait la possibilité pour les
plateformes d’établir une charte déterminant «les condi-

tions et modalités d’exercice de [leur] responsabilité
sociale, définissant [leurs] droits et obligations ainsi
que ceux des travailleurs avec lesquels elles [sont] en
relation». Une disposition déjà présente dans la loi Ave-
nir professionnel et censurée par le Conseil constitu-
tionnel… et qui pourrait, encore une fois, ne pas voir
le jour. Les sénateurs viennent en effet d’adopter plu-
sieurs amendements supprimant l’article 20 du texte,
et ce en dépit de l’avis défavorable du gouvernement
(l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
■> Affaire Take Eat Easy: les prud’hommes de Paris requa-
lifient les contrats liant deux coursiers à vélo à la pla-
teforme en contrats de travail. La société Take Eat Easy,
aujourd’hui disparue, est au cœur de l’actualité judi-
ciaire. Les requalifications de contrats se multiplient
devant les juridictions. Si la chambre sociale de la Cour
de cassation a initié le mouvement en novembre dernier
(Cass. soc., 28 novembre 2018, n° 17-20.079 PBRI), les
prud’hommes se sont ensuite appuyés sur cette décision
pour reconnaître l’existence de contrats de travail liant
les livreurs à Take Eat Easy. En attestent le jugement
rendu par les prud’hommes de Nice en janvier (Cons.
prud’h. Nice, 22 janvier 2019, n° 18/00668 ; v. l’actualité
n° 17740 du 24 janvier 2019), et, plus récemment, celui
des prud’hommes de Paris. Le 4 mars, la juridiction
parisienne a en effet apporté sa pierre à l’édifice en
requalifiant en CDI les contrats liant deux livreurs à
vélo à la société Take Eat Easy. Notons que la procédure
engagée au pénal par une centaine de coursiers contre
Take Eat Easy pour travail dissimulé est toujours en
cours d’instruction (l’actualité n° 17769 du 6 mars 2019).
■> La société Parfums Christian Dior s’engage à limiter
le recours à l’intérim. Dans un protocole d’accord sur
l’emploi, rendu public le 27 février dernier, les Parfums
Christian Dior, groupe LVMH, s’engage, d’ici août 2019,
à conclure 250 CDI sur l’un de ses sites industriels. Pour
diminuer l’emploi précaire, ces contrats seront proposés
en priorité à des intérimaires. Le 18 décembre 2018, la
société s’engage également à ne pas dépasser une part
de 20% d’intérimaires dans ses services de production
et de logistique (l’actualité n° 17779 du 20 mars 2019).

Contrôle
■> Une ordonnance transpose la dernière directive euro-
péenne sur le détachement. Assurer une meilleure équité
de rémunération entre salariés détachés et ceux du pays
d’accueil, appliquer plus largement le droit du travail
français au-delà d’une certaine durée de détachement et
clarifier les obligations d’information des entreprises
accueillant des intérimaires détachés. Telles sont les
mesures issues d’une ordonnance n° 2019-116
du 20 février 2019 visant à transposer la directive sur le
détachement de 2018 (l’actualité n° 17766 du 1er mars 2019).
■> Carte de séjour «passeport talent» : les modalités
de sa délivrance à de nouveaux bénéficiaires sont fixées.
L’étranger qui attend la remise de son « passeport
talent» se voit désormais délivrer une autorisation pro-
visoire de séjour, en vertu d’un décret du 27 février 2019
(D. n° 2019-141 du 27 février 2019, JO 28 février). De plus,
un second décret daté du lendemain (D. n° 2019-152
du 28 février 2019, JO 1er mars) a fixé les critères de
l’«entreprise innovante» dont le salarié étranger peut
bénéficier dudit « passeport talent ». Deux arrêtés
du28 février également (Arr. du 28 février 2019, JO 1er mars,
NOR: ECOI1906051A, NOR: ECOI1906053A) complètent
ce décret. L’ensemble de ces dispositions sont en outre
détaillées par une instruction du ministère de l’Intérieur
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(Instr. min. du 28 février 2019, NOR: INTV1906328J) mise
en ligne le 4 mars (l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).
■> Emploi des étrangers : les mesures d’application de
la loi Asile et immigration sont arrêtées. «Recherche
d’emploi ou création d’entreprise », « citoyen
UE/EEE/Suisse», «protection subsidiaire», «apatride»,
« jeune au pair»… Autant de titres de séjour dont les
modalités sont fixées ou modifiées par des décrets des
27 et 28 février 2019 (D. n° 2019-141 du 27 février 2019,
JO 28 février ; D. n° 2019-151 du 28 février 2019, JO 1er mars),
en application de la loi Asile et immigration du 10 sep-
tembre 2018 (l’actualité n° 17773 du 12 mars 2019).
■> Une circulaire explicite l’expérimentation d’une durée
de contrôle limitée dans les PME. Dans le cadre de la loi
Confiance du 10 août 2018, une expérimentation visant
à limiter la durée totale de contrôle à 270 jours par
période de trois ans pour les entreprises de moins de
250 salariés dont le chiffre d’affaires annuel n’excède
pas 50 millions d’euros, situées dans les régions Auvergne-
Rhône-Alpes et Hauts-de-France, a été mise en place à
partir du 1er décembre 2018 pour s’achever le 30 novem-
bre 2022. Ces modalités ont été précisées par un décret
du 21 novembre 2018. Une circulaire du ministérielle
du 19 février (Circ. min. du 19 février 2019, NOR :
CPAM1831428C) explicite le périmètre du dispositif et
les modalités de calcul de la limitation de la durée cumu-
lée des contrôles (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Le COE livre des pistes pour lutter contre le travail non
déclaré. Environ 5% des personnes de plus de 18 ans et
entre 2 et 3% de la masse salariale totale versée par les
entreprises. C’est ce que représenterait le travail non
déclaré selon le Conseil d’orientation pour l’emploi
(COE). La politique de lutte contre le travail non déclaré
doit se réinventer en conclut le COE dans un rapport
diffusé le 22 février (l’actualité n° 17766 du 1er mars 2019).

Conventions et accords
■> Statut collectif de l’enseignement privé indépendant.
Publié au BO-CC n ° 2018-51, un avenant du 4 octobre
2018 marque la fin de la période transitoire prévue par
l’accord de fusion (étendu) de l’enseignement privé
indépendant et de l’enseignement privé à distance. Appli-
cable dès 2019, il définit un seul texte conventionnel har-
monisé, ne comportant aucune disposition spécifique
aux entreprises de moins de 50 salariés. La procédure
d’extension de cet avenant, conclu par la Fédération
nationale de l’enseignement privé, la CFDT, la CFE-CGC,
la CFTC et la CGT, a été lancée par un avis paru au JO
du 25 janvier 2019 (l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).
■> Statut collectif des industries de la chaux. Un avis
au JO du 9 mars 2019 lance la procédure d’extension
d’un accord de méthode du 25 septembre 2018, d’un
an, relatif au rapprochement de la CCN des industries
de la chaux avec celle des industries de carrières et
matériaux de construction. Conclu, côté chaux, par
l’Union patronale, la CFDT et la CGT, il prévoit la consti-
tution d’un groupe de travail «chaux», puis celle d’un
groupe de travail commun aux deux branches concer-
nées (l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).
■> Statut collectif des centres équestres.Le BO-CC publie
l’accord de méthode du 25 septembre 2018 qui «acte»
la fusion des branches des centres équestres, des éta-
blissements d’entraînements de chevaux de course de
trot et de ceux d’entraînement de chevaux de courses
de galop. Il s’agit d’une fusion à droit constant avec un
socle conventionnel commun et le maintien d’identités
et de spécificités sectorielles. Étendu, l’accord a été

signé par les trois syndicats d’employeurs et la CFDT,
la CFE-CGC, la CFTC et FO (JO du 23-12-2018, BO-CC
n° 2018-49) (l’actualité n° 17785 du 28 mars 2019).
■> Restructuration des CCN des commerces de l’ameuble-
ment et de l’électronique.Les BO-CC n° 2018-42 et n° 2018-
52 publient un accord du 13 juin 2018 et son avenant
du 10 octobre 2018, qui accompagnent la volonté des
partenaires sociaux de rapprocher les deux CCN du
négoce de l’ameublement et des commerces et services
de l’audiovisuel, de l’électronique et de l’équipement
ménager (l’actualité n° 17785 du 28 mars 2019).
■> La branche retraites complémentaires révise sa CCN
et fixe un agenda des négociations pour 2019. Un ave-
nant du 18 janvier 2019 prolonge d’un an, jusqu’à la
fin 2019, la durée de vie de l’accord de méthode du
16 mars 2018, qui organise la négociation de l’annexe IV,
relative aux classifications et salaires de la CCN des ins-
titutions de retraite complémentaire et des institutions
de prévoyance. Un accord de méthode fixant le pro-
gramme et le calendrier des négociations pour 2019 a
en outre été conclu le même jour (l’actualité n° 17779
du 20 mars 2019).

Économie et conjoncture
■> L’Insee table sur une baisse du chômage en France
d’ici la mi-2019. Dans sa note de conjoncture publiée
le 19 mars 2019, l’Insee anticipe une cadence modérée
de l’économie en France, avec une hausse de l’activité
qui atteindrait 0,4% par trimestre d’ici mi-juin 2019.
Cette croissance permettrait à l’emploi marchand d’aug-
menter de 70000 postes au premier semestre (l’actualité
n° 17780 du 21 mars 2019).
■> Les prix sont restés stables en février.En février 2019,
l’évolution de l’indice des prix à la consommation de
l’ensemble des ménages en France est nulle, a indiqué
l’Insee le 14 mars. Une stabilité due à la hausse des prix
de l’énergie compensée par un repli des prix des pro-
duits frais et une moindre baisse de ceux des produits
manufacturés. Sur un an, l’inflation atteint 1,3% (l’ac-
tualité n° 17777 du 18 mars 2019).

Égalité et diversité
■> Index d’égalité : 50% des grandes entreprises n’ont
pas déclaré leurs résultats au 1er mars. Une entreprise
sur deux d’au moins 1000 salariés n’avait pas déclaré
ses résultats de l’index de l’égalité femmes/hommes
au 1er mars 2019, selon les premiers résultats présentés
par la ministre du Travail le 5 mars. Une obligation
pourtant sanctionnée par une pénalité financière pou-
vant atteindre 1 % de la masse salariale (l’actualité
n° 17770 du 7 mars 2019).
■> Index de l’égalité F/H : le défaut de publication des
indicateurs bientôt sanctionnable. Absence de publica-
tion de l’index de l’égalité femmes/hommes ou de défi-
nition des mesures de corrections en cas de résultat
insuffisant… Ces situations pourront bientôt être sanc-
tionnées par l’administration du travail. C’est en effet
l’objet d’un projet de décret qui a été soumis à l’examen
du Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes le 4 mars dernier (l’actualité
n° 17785 du 28 mars 2019).
■> Le HCFEA veut redynamiser les politiques de conci-
liation vie familiale/vie professionnelle.Le Haut conseil
de la famille, de l’enfance et de l’âge formule une série
de propositions pour favoriser la conciliation entre vie
familiale et activité professionnelle après la naissance
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d’un enfant. Il préconise notamment dans son rapport
du 26 février, que le congé parental d’éducation et l’in-
demnité versée au titre de la prestation partagée d’édu-
cation de l’enfant soient accordés jusqu’à l’entrée en
maternelle. Il estime, en outre, que ce congé devrait
pouvoir être fractionné et propose d’autoriser le recours
à des périodes de congés supplémentaire non rémuné-
rées jusqu’aux 18 ans de l’enfant (l’actualité n° 17768
du 5 mars 2019).
■> La composition du Haut conseil à l’égalité entre les
femmes et les hommes est revue. Le décret n° 2019-134
du 26 février 2019 modifie la composition du Haut
conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCE),
en vue de son prochain renouvellement. Il réduit la
durée du mandat de ses membres de trois à deux ans et
prévoit que chaque autorité appelée à nommer des mem-
bres doit nommer un nombre égal de femmes et
d’hommes (l’actualité n° 17768 du 5 mars 2019).
■> Les femmes sont désormais plus diplômées que les
hommes révèle une étude du Céreq.Plus diplômées, mieux
insérées dans l’emploi, bénéficiant d’un début de rat-
trapage salarial… en 20 ans, la place des femmes sur le
marché du travail s’est incontestablement améliorée,
observe le Céreq dans une étude publiée le 4 mars 2019.
Les situations des femmes et des hommes tendent ainsi
à se rapprocher. Mais cette convergence est en partie
due à la dégradation de la situation des hommes, selon
le centre d’études (l’actualité n° 17772 du 11 mars 2019).

Emploi
■> Emplois francs : un périmètre géographique élargi et
des conditions de recours bientôt assouplies. Après un
an d’expérimentation, l’heure est au bilan – le dispositif
tarde à «décoller» – et aux ajustements. Un arrêté du
22 mars a ainsi étendu le champ géographique du dis-
positif expérimental des emplois francs afin d’y inclure
l’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de
la ville de certains départements (Arr. du 22 mars 2019,
JO 27 mars, NOR: MTRD1905777A). En complément,
les conditions d’éligibilité aux emplois francs devraient
être prochainement assouplies et le délai dont dispose
l’entreprise pour déposer sa demande d’aide allongé.
Tel est l’objet d’un projet de décret qui a été examiné
par la Commission nationale de la négociation collective
de l’emploi et de la formation professionnelle
(CNNCEFP) le 11 mars (l’actualité n° 17775 du 14 mars
2019 ; l’actualité n° 17782 du 25 mars 2019 ; l’actualité
n° 17785 du 28 mars 2019).
■> 1000 postes d’adultes-relais supplémentaires ouverts
en 2019. Dans le cadre de la mobilisation nationale
pour les habitants des quartiers adoptée en Conseil des
ministres le 18 juillet 2018, le gouvernement a pris l’en-
gagement de créer 1 000 postes supplémentaires
d’adultes-relais en 2019 et le doublement de 760 à 1520
de nombre de postes Fonjep (Fonds de coopération de
la jeunesse et de l’éducation populaire). Dans une ins-
truction du 8 février (Instr. min. du 8 février 2019, NOR:
LOGV1834887J), le gouvernement décline les modalités
de déploiement de ces deux mesures, notamment
concernant les dotations régionales, ou encore les cri-
tères de recrutement de ces postes (l’actualité n° 17771
du 8 mars 2019).
■> CNP Assurances renforce sa politique de GPEC. En vue
de faire face «aux contextes nouveaux de l’entreprise
et de la réglementation », les partenaires sociaux de
CNP Assurances ont conclu, le 15 février 2019, un
second accord triennal (2019-2021) relatif à la gestion

des emplois et des compétences (GPEC). Ce texte
entend accentuer les dynamiques engagées tout en pré-
voyant certaines nouveautés, notamment la création
d’un tuteur au poste de travail ainsi qu’une mobilité
«par mission» dans le groupe ou les start-up partenaires
(l’actualité n° 17770 du 7 mars 2019).
■> La Société générale renouvelle son accord sur l’emploi
en y insérant un volet RCC. Les partenaires sociaux de
la Société générale ont signé le 13 mars 2019 à l’unani-
mité un nouvel accord triennal sur l’évolution des
métiers, des compétences et de l’emploi. En matière
de GPEC, l’accord maintient sa confiance à un obser-
vatoire paritaire des métiers, dont il renforce la com-
position. Il comprend également un volet relatif aux
possibilités de départs volontaires, le cas échéant mis
en œuvre dans le cadre d’une rupture conventionnelle
collective (RCC) (l’actualité n° 17783 du 26 mars 2019).
■> Emploi saisonner dans le champagne. L’Union des
maisons de champagne, la CFDT, la CFE-CGC, la CGT
et FO ont signé le 25 septembre 2018 un accord sur l’em-
ploi des salariés saisonniers, sous réserve que la branche
des vins, cidres et jus de fruits soit considérée comme
une branche où l’emploi saisonnier est particulièrement
développé. Cet accord, qui sera publié au BO-CC n° 2019-
02, prévoit que les contrats saisonniers successifs dans
une même entreprise sont cumulés pour le calcul de
l’ancienneté, y compris lorsqu’ils ont été interrompus
par des périodes sans activité. Il crée en outre un droit à
reconduction du contrat saisonnier dans certaines condi-
tions (l’actualité n° 17784 du 27 mars 2019).
■> L’emploi salarié a progressé de 0,6% en 2018. L’em-
ploi salarié est en hausse de 0,2% au quatrième trimestre
2018, soit 53600 postes créés, selon les chiffres de l’Insee
publiés le 12 mars 2019 en partenariat avec la Dares et
l’Acoss. Sur un an, il a augmenté de 149600 (+ 0,6%).
Plus précisément, il a progressé de 160 300 postes
(+ 0,8 %) dans le secteur privé et diminué de 10 700
(– 0,2%) dans la fonction publique (l’actualité n° 17775
du 14 mars 2019).

Entreprises
■> Ford Blanquefort : le PSE lancé après le feu vert de la
Direccte. Dans un communiqué du 4 mars, Ford-France
a annoncé l’homologation du PSE du site de Blanquefort
par la Direccte. Le constructeur a salué une «étape impor-
tante», qui permet de «lever une partie des incertitudes
qui pesaient sur nos employés quant à leur avenir». Aux
termes du PSE, entre 300 et 400 salariés selon des sources
syndicales pourraient être éligibles à la préretraite,
quelques dizaines d’autres reclassés dans l’usine voisine
GTF, codétenue par Ford et le Canadien Magna. Les
autres, environ 400 à 500 salariés, devraient être licenciés
avec deux à trois ans d’accompagnement et de couverture
chômage. Le 19 mars, une «réunion de lancement du
processus de réindustrialisation du site» a eu lieu au
ministère de l’Économie avec «les représentants des sala-
riés et les élus de terrain», a indiqué Bercy. Un «groupe
de travail pour la réindustrialisation du site» a été mis
en place lors de cette réunion, a déclaré Philippe Poutou,
délégué CGT de l’usine (l’actualité n° 17770 du 7 mars
2019; l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).
■> Carrefour veut supprimer plus de 1200 postes dans
ses hypermarchés. Le groupe de grande distribution
Carrefour compte supprimer des postes dans ses hyper-
marchés français en 2019 dans le non-alimentaire, sans
départs contraints, ont indiqué le 27 mars des sources
syndicales. Lors d’un CCE, la direction a détaillé les
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suppressions de postes prévues dans la bijouterie, le
rayon multimédia, l’arrière-caisse, le service de la paie,
l’encadrement, les fonctions administratives et les caisses
des stations-service, soulignent les syndicats CGT et
CFDT. La CGT et FO parlent de 1229 postes supprimés,
et la CFDT d’«environ 1300 postes». La direction de
Carrefour a confirmé la tenue de négociations mais pas
les chiffres. Le groupe a commencé à négocier avec les
organisations syndicales un accord de rupture conven-
tionnelle collective. La signature serait escomptée d’ici
l’été (l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
■> Arjowiggings Graphic placé en liquidation judiciaire,
850 salariés menacés dans la Sarthe. Le Tribunal de
commerce de Nanterre a prononcé le 29 mars la liqui-
dation judiciaire d’Arjowiggins Graphic, menaçant 850
salariés dans deux usines de la Sarthe, a annoncé l’avocat
des salariés Thomas Hollande. Les sites touchés sont
ceux de Bessé-sur-Braye (Sarthe), qui emploie 580 per-
sonnes, et du Bourray, près du Mans (270 emplois) (l’ac-
tualité n° 17772 du 11 mars 2019 ; l’actualité n° 17781
du 22 mars 2019 ; l’actualité n° 17788 du 1er avril 2019).
■> Kingfischer envisage de fermer 15 magasins Cas-
torama en Europe d’ici deux ans. Le groupe britannique
de magasins de bricolage Kingfisher a annoncé,
le 20 mars, envisager la fermeture d’ici deux ans de
15 magasins Castorama en Europe, jugeant leur renta-
bilité insuffisante. Ces fermetures illustrent les difficultés
rencontrées depuis plusieurs années par l’enseigne
française, ce qui pèse sur les résultats de Kingfisher.
En France, le plan de fermetures de magasins portera
sur neuf Castorama et deux Brico Dépôt, d’ici à novem-
bre 2020. Au total, ces 11 fermetures concernent
789 salariés, qui se verront proposer un poste similaire
au sein de ces deux enseignes en France, selon un com-
muniqué (l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).
■> La filiale française de New Look placée en redresse-
ment judiciaire. L’enseigne de vêtements New Look
France, qui compte environ 370 salariés, a été placée,
le 25 mars, en redressement judiciaire par le Tribunal
de commerce de Paris, a annoncé la direction de cette
filiale du groupe britannique New Look. Le tribunal a
accordé une période d’observation de six mois pour
permettre à l’entreprise «d’identifier des solutions de
reprise de ses activités afin d’en assurer la pérennité et
ainsi de sauvegarder les emplois» (l’actualité n° 17784
du 27 mars 2019).
■> Ascoval : le TGI de Strasbourg accorde un nouveau sur-
sis pour la recherche d’un repreneur. Le TGI de Stras-
bourg a accordé le 27 mars un nouveau délai, jusqu’au
24 avril, à l’aciérie Ascoval de Saint-Saulve pour la
recherche d’un repreneur, a annoncé Me Guilhem Bré-
mond, avocat de l’entreprise. « Il y a de bonnes offres.
[…] Notre seul objectif, c’est de favoriser la sortie d’un
bon projet pour Ascoval» et ses 281 salariés (l’actualité
n° 17784 du 27 mars 2019).
■> Fermeture de sucreries : les salariés déçus après leur
réunion avec l’allemand Südzucker, auquel l’État demande
d’envisager la cession des sites français. Saint-Louis
Sucre, filiale depuis 2001 de Südzucker, a annoncé
le 14 février la fermeture de deux de ses quatre sucreries
en France en 2020 ainsi qu’une vaste réorganisation
pour faire face à une baisse des cours du sucre, ce qui
se traduirait par 130 suppressions d’emplois Le groupe
allemand Südzucker n’a pas l’intention de renoncer à
la fermeture de deux sucreries en France, ont indiqué
le 12 mars syndicats et élus reçus en délégation au siège
du groupe allemand. Le ministre de l’Agriculture, Didier
Guillaume, qui a reçu les dirigeants du groupe sucrier

Südzucker le 13 mars, leur a demandé «de considérer
toutes les options pour maintenir une activité industrielle
sur ces sites, et notamment d’envisager la cession si des
projets de reprise crédibles devaient émerger», a indiqué
le ministère dans un communiqué. «Nous ne commen-
tons pas ce genre de négociations », a réagi le porte-
parole du groupe sucrier, après avoir confirmé que l’ar-
rêt de la production sur les deux sites était toujours
d’actualité (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019; l’actualité
n° 17776 du 15 mars 2019).

Europe
■> Brexit : droits sociaux des personnes ayant réalisé
des périodes d’assurance ou d’emploi sur le territoire
britannique. Un projet de décret prévoit les modalités
du maintien de la prise en compte des périodes d’as-
surance ou d’emploi accomplies au titre de la législation
britannique de sécurité sociale ou d’assurance chômage,
tel que le prévoit l’ordonnance du 6 février 2019 si le
Brexit intervient sans accord (l’actualité n° 17778
du 19 mars 2019).

Formation
■> Un ANI prévoit de baptiser les CPIR «Transition pro».
Les partenaires sociaux ont abouti le 15 mars à un accord
national interprofessionnel (ANI) sur la constitution
des Commissions paritaires interprofessionnelles régio-
nales (CPIR). Du fait des missions qui leur ont été
confiées par la loi Avenir professionnel, ces commissions
constituées en associations seraient dénommées «Tran-
sition Pro» suivi du nom de la région considérée (l’ac-
tualité n° 17783 du 26 mars 2019).
■> Les modalités de certification des organismes de for-
mation se précisent. Dans le cadre de la réforme de la
formation, les six critères qualités du décret du 30 juin
2015 et les 21 indicateurs du Datadock vont être com-
plétés pour permettre la mise en place en 2021 de l’obli-
gation de certification des organismes de formation.
Deux projets de décret, examinés le 11 mars par la
CNNCEFP, fixent une liste de sept critères qualité qui
seraient appréciés sur la base de 32 indicateurs. Ils pré-
voient aussi que les certifications seraient délivrées pour
une durée de trois ans et que l’audit initial serait allégé
pour les organismes qui bénéficient déjà d’une certifi-
cation ou d’un label (l’actualité n° 17774 du 13 mars 2019).
■> France compétences publie ses recommandations aux
branches sur les coûts-contrat d’apprentissage. Les 163
recommandations de France compétences à destination
des branches professionnelles sur les niveaux de prise
en charge des contrats d’apprentissage, validées
le 13 mars dernier sont désormais en ligne sur son site.
Ces 163 recommandations correspondent à 6729 niveaux
de prise en charge que les branches vont devoir réajuster
d’ici à la mi-avril. (l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
■> La propriété de CléA est attribuée à l’Association natio-
nale pour la certification paritaire interprofessionnelle
et l’évolution professionnelle. Un arrêté du 19 février
2019 (NOR: MTRD1905439A) attribue les droits de pro-
priété de CléA (la certification interprofessionnelle du
socle de connaissances et de compétences) et CléA
Numérique (son module complémentaire sur les fon-
damentaux du numérique) à l’Association nationale
pour la certification paritaire interprofessionnelle et
l’évolution professionnelle. La création de cette asso-
ciation le 13 décembre 2018 vise à prendre la relève du
Copanef et du FPSPP après leurs suppressions au 1er jan-
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vier par la loi Avenir professionnel. Elle doit permettre
d’assurer la continuité dans la gestion de CléA et des
systèmes informatiques développés depuis sa création
début 2016 (v. l’actualité n° 17004 du 25 janvier 2016)
(l’actualité n° 17770 du 7 mars 2019).
■> Les nouvelles modalités de la mobilité des alternants
à l’étranger se dessinent. Un projet de décret examiné
le 11 mars par la CNNCEFP organise les mobilités inter-
nationales des apprentis et des bénéficiaires d’un contrat
de professionnalisation dans le cadre prévu par la loi
Avenir professionnel. Ce texte précise entre autres la
couverture sociale dont bénéficierait en France un alter-
nant n’ayant pas le statut de salarié dans le pays d’accueil
(l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).
■> Gestion de la contribution formation par les Opco
d’outre-mer. Le décret n° 2019-204 du 18 mars 2019,
pris en application de la loi Avenir professionnel, déter-
mine les deux conditions que les opérateurs de com-
pétences (Opco) doivent remplir pour gérer les contri-
butions formation dues au titre de l’année 2019 par
les entreprises situées sur plusieurs collectivités d’ou-
tre-mer, à savoir : en Guadeloupe, en Guyane, en Mar-
tinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy
et à Saint-Martin (l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).
■> Le futur Opco des entreprises de proximité concerne
déjà soixante branches. Un accord national interpro-
fessionnel portant création de l’opérateur de compé-
tences (Opco) des entreprises de proximité a été conclu
le 27 février 2019. Son champ correspond au secteur
n° 10 (services de proximité, professions libérales et
artisanat) défini par le rapport Marx-Bagorski sur les
opérateurs de compétences de septembre 2018. Ce nou-
vel Opco a pour mission «d’accompagner les branches
professionnelles présentant plusieurs caractéristiques
communes»: une cohérence économique, une majorité
de TPE peu équipées en GRH, des pénuries de qualifi-
cation, etc. (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> L’Opco des branches à forte intensité de main-d’œuvre
est créé. Un accord du 14 mars 2019 crée l’opérateur
de compétences (Opco) des entreprises et des salariés
des services à forte intensité de main-d’œuvre. «Né dans
la douleur», selon la CGT-FO, l’Opco doit garantir l’ac-
cès à la formation d’environ 4,5 millions de salariés,
dont beaucoup à temps partiel et qui sont souvent multi-
employeurs. Suivant les recommandations de regrou-
pement du ministère du Travail, les discussions ont fina-
lement réussi à aboutir entre les partenaires sociaux
des branches qui sont destinées à rejoindre « l’Opco 11»
(l’actualité n° 17781 du 22 mars 2019).
■> Apprentissage dans la branche SDLM. Un accord,
conclu par les partenaires sociaux, sauf la CGT, le 15 jan-
vier 2019, fixe le niveau de prise en charge des contrats
d’apprentissage, dans une branche qui compte recruter
de 6000 à 7000 personnes par an, en majorité en CDI,
comme le souligne son préambule. Ces montants sont
établis à destination de l’opérateur de compétences
choisi par la branche, celui de l’économie de proximité
(v. l’actualité n° 17746 du 1er février 2019) (l’actualité
n° 17771 du 8 mars 2019).

Handicapés
■> Les conditions d’accès aux aides à l’emploi de l’État
dans les entreprises adaptées (EA) sont précisées.
Un arrêté du 18 février 2019 (NOR: MTRD1831040A)
a fixé les critères à respecter à compter de l’année 2019
pour ouvrir droit aux aides financières de l’État accor-
dées dans le cadre des recrutements opérés par les EA.

Dans tous les cas, ces aides sont réservées à l’embauche
de personnes titulaires d’une reconnaissance de la qua-
lité de travailleur handicapé par la Commission des
droits et de l’autonomie des personnes handicapées.
Au-delà de cette condition, l’arrêté fixe deux listes de
critères que la personne doit remplir en fonction du
fait qu’elle a été recrutée soit sur proposition du service
public de l’emploi, soit directement par l’EA (l’actualité
n° 17770 du 7 mars 2019).
■> La liste des entreprises adaptées retenues pour l’ex-
périmentation du CDD « tremplin» s’allonge encore.
Un arrêté du 22 février 2019 (NOR: MTRD1905688A)
a complété la liste des entreprises adaptées (EA) rete-
nues pour mener l’expérimentation du contrat à durée
déterminée (CDD) « tremplin», dont les modalités ont
été définies en novembre dernier par décret (v. l’actualité
n° 17695 du 19 novembre 2018). 71 entreprises adaptées
sont désormais désignées contre 64 auparavant pour
expérimenter ce dispositif, qui vise à accompagner les
transitions professionnelles des travailleurs handicapés
vers le milieu ordinaire de travail (l’actualité n° 17775
du 14 mars 2019).
■> Le régime des entreprises adaptées expliqué par une
instruction. Une instruction opposable du ministère
du Travail (Instr. n° DGEFP/METH/2019/42 du 21 février
2019, NOR: MTRD1905731C) présente le nouveau cadre
juridique des entreprises adaptées (EA) issu de la loi
Avenir professionnel : rôle, modalités d’agrément, de
financement, de gestion et expérimentations (l’actualité
n° 17776 du 15 mars 2019).
■> La limite d’âge pour la garde et l’accompagnement
d’enfants en situation de handicap est fixée à 18 ans.
Les personnes morales ou entrepreneurs individuels
sont soumis à la possession d’un agrément (prévu à l’ar-
ticle L. 7232-1) pour exercer l’activité de garde d’enfant
à domicile ou d’accompagnement d’enfants dans ses
déplacements lorsque l’enfant a moins de trois ans.
Un arrêté du 25 février 2019 (Arr. du 25 février 2019, JO
2 mars, NOR : ECOI1832261A) vient étendre la limite
d’âge pour l’exercice de cette activité à 18 ans lorsque
l’enfant est en situation de handicap (l’actualité n° 17771
du 8 mars 2019).
■> L’économie sociale et solidaire se mobilise pour l’emploi
des personnes en situation de handicap. La diversité, la
promotion de l’égalité des chances et la lutte contre les
discriminations sont au cœur des valeurs de l’économie
sociale et solidaire, indique l’accord sur l’emploi des per-
sonnes handicapées dans ce secteur, conclu le 9 janvier
dernier et rendu public par l’Udes le 25 février. Cet
accord, qui a vocation à être décliné dans les 16 branches
relevant du champ de l’Udes, doit leur permettre d’aider
les entreprises à s’inscrire dans une démarche plus volon-
tariste (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).

IRP
■> Expertises du CHSCT : le point de départ du délai de
contestation précisé. Dans un arrêt du 20 mars 2019,
la Cour de cassation apporte deux précisions inédites
sur le délai de contestation des expertises votées par le
CHSCT. S’il a procédé par des délibérations distinctes,
le délai de contestation des modalités de mise en œuvre
de l’expertise ne court qu’à partir de la délibération
les ayant fixées. Et la Haute juridiction en profite pour
préciser que l’employeur ayant contesté le périmètre
de l’expertise dans le délai imparti a nécessairement le
droit d’en contester le coût prévisionnel en cours d’ins-
tance (l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
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■> Transfert d’entreprise : le PV de carence aux élections
transmissible au nouvel employeur. Si l’entreprise cédée
a conservé son autonomie, le nouvel employeur peut
continuer à se prévaloir du procès-verbal de carence
d’IRP établi avant la cession et ce, pendant une période
de quatre ans à compter de son établissement. Telle est
la solution, inédite, adoptée par la Cour de cassation
dans une décision du 6 mars 2019 (Cass. soc., 6 mars
2019, n° 17-28.478 F-PB), rendue à l’égard d’un salarié
licencié pour inaptitude professionnelle sans qu’ait pu
être diligentée la procédure de consultation préalable
des délégués du personnel sur les propositions de reclas-
sement (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).
■> Violation du statut protecteur : le salarié ayant liquidé
sa retraite ne peut être réintégré. Le salarié protégé
licencié sans autorisation administrative peut agir en
nullité de son licenciement et exiger sa réintégration,
en saisissant le juge judiciaire. Toutefois, dans le cas
particulier où il fait valoir ses droits à la retraite au cours
de cette instance prud’homale, la réintégration est de
ce fait rendue impossible, ainsi que l’affirme la Cour
de cassation dans un arrêt du 13 février 2019 (Cass. soc.,
13 février 2019, n° 16-25.764 FS-PB) (l’actualité n° 17768
du 5 mars 2019).
■> Le Conseil constitutionnel est saisi d’une QPC en
matière d’autorisation de licenciement. Le 7 mars 2019,
le Conseil d’État a accepté de transmettre une question
prioritaire de constitutionnalité (CE, 7 mars 2019,
n° 425779) relative à l’utilisation de la procédure du
référé-suspension administratif en matière d’autorisation
de licenciement des salariés protégés. Une procédure
qui, dans bien des cas, se trouve privée d’effet utile dans
la mesure où le Code du travail n’interdit pas à l’em-
ployeur de notifier le licenciement avant que le juge
des référés ait rendu sa décision. Le Conseil constitu-
tionnel devra donc se prononcer sur une éventuelle
violation du droit à un recours effectif (l’actualité n° 17777
du 18 mars 2019).
■> Mise en place du CSE et indemnité d’emploi à temps
partiel dans l’animation. Le 20 mars 2019, le Journal offi-
ciel a publié l’avis d’extension de deux avenants à la
convention collective nationale de l’animation. Le pre-
mier, n° 173 du 13 décembre 2018, relatif au droit syn-
dical et aux IRP prévoit notamment l’instauration d’un
comité social et économique (CSE) dans les entreprises
d’au moins six salariés. Le second, n° 172 du 5 décembre
2018, apporte des précisions sur l’indemnité d’emploi
à temps partiel. (l’actualité n° 17784 du 27 mars 2019).
■> Capgemini crée six CSE, un par famille de métiers, et
des représentants de proximité. «Conscients de l’intérêt
commun de bâtir de manière conventionnelle le nou-
veau cadre social» de l’UES, Capgemini et trois syndicats
ont signé, le 5 mars, un accord pour « faire table rase
du passé», tout en assurant «un dialogue social de qua-
lité servant les intérêts de l’entreprise et des salariés».
Capgemini, 25 497 salariés en France, fin juin 2018,
crée un CSE d’établissement pour chacune des grandes
familles de métiers. Des représentants de proximité
seront mis en place dans chaque CSEE, auxquels les
salariés seront rattachés sur une base géographique
(l’actualité n° 17785 du 28 mars 2019).
■> Manpower France organise son nouveau mode de repré-
sentation du personnel. Dans un communiqué
du 21 février, la direction de Manpower France a
annoncé la signature, le 27 novembre 2018, d’un accord
relatif à la mise en place des CSE d’établissement et du
CSE central. Ce texte va au-delà des exigences légales
en prévoyant l’instauration de deux commissions santé,

sécurité et conditions de travail (CSSCT) au sein de
chaque CSE (l’actualité n° 17773 du 12 mars 2019).

Justice
■> La réforme de la justice est promulguée. Après leur
validation par le Conseil constitutionnel le 21 mars
2019, la publication des lois de programmation 2018-
2022 et de réforme pour la justice ainsi que de la loi
organique n’a guère tardé. Les deux textes (L. n° 2019-
222 du 23 mars 2019 et L. org. n° 2019-221 du 23 mars
2019) sont en effet parus au JO du 24 mars 2019. Parmi
leurs mesures phares, retenons : la fusion des tribunaux
d’instance et de grande instance ainsi que celle des
greffes des tribunaux judiciaires et des conseils de
prud’hommes lorsqu’ils sont tous deux situés dans une
même commune (l’actualité n° 17782 du 25 mars 2019 ;
l’actualité n° 17783 du 26 mars 2019).

Licenciement économique
■> Transaction rédigée en termes généraux : la Cour de
cassation maintient le cap. En signant une transaction
comportant une formule générale de renonciation à
toute action ayant pour origine l’exécution ou la rupture
du contrat de travail, le salarié licencié pour motif éco-
nomique s’interdit de réclamer ultérieurement une
indemnisation au titre d’un manquement à l’obligation
de reclassement, à l’obligation de réembauche ou
encore aux obligations découlant du PSE. C’est ce qu’a
jugé la Cour de cassation le 20 février 2019 (Cass. soc.,
20 février 2019, n° 17-19.676 FS-PB) (l’actualité n° 17772
du 11 mars 2019).

Maladie
■> Régime de prévoyance institué par décision unilaté-
rale : de l’importance d’informer les salariés. Comme le
confirme un arrêt rendu par la Cour de cassation
le 14 mars 2019 (Cass. 2e civ., 14 mars 2019, n° 18-12.380
F-PB), lorsqu’un régime de prévoyance complémentaire
a été institué par décision unilatérale du chef d’entre-
prise, la contribution patronale entre dans l’assiette des
cotisations s’il n’a pas été procédé à la remise, à chacun
des salariés, d’un écrit constatant cette décision unila-
térale. Cette obligation d’information écrite et indivi-
duelle doit être renouvelée, ajoute la Haute juridiction,
en cas de modification ultérieure de la répartition du
financement du régime entre l’employeur et les salariés.
(l’actualité n° 17781 du 22 mars 2019).
■> La DSS prend position vis-à-vis de l’Acoss sur la défi-
nition des catégories objectives post-fusion Agirc-Arrco.
Est-il toujours possible de se référer à la convention
Agirc de 1947 et à l’accord Arrco de 1961 pour établir
des catégories objectives de salariés, malgré la fusion
des deux régimes de retraite complémentaire? Oui, a
précisé la DSS dans un courrier du 25 février 2019
adressé à l’Acoss et à la CCMSA (l’actualité n° 17771
du 8 mars 2019).
■> L’Assemblée adopte le projet de loi Santé en première
lecture. Le projet de loi relatif à l’organisation et à la
transformation du système de santé a été adopté
le 26 mars par l’Assemblée nationale, en première lec-
ture. Ce texte vise en priorité à réformer les études de
santé – avec la suppression du numerus clausus – et la
carte hospitalière pour répondre à la problématique
de l’accès aux soins et des déserts médicaux. Le projet
de loi accélère également le déploiement des outils et
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ressources numériques. Ainsi, chaque personne pourrait
bénéficier d’un espace numérique de santé lui permet-
tant d’accéder notamment à son dossier médical par-
tagé, à des « application » ou « informations de santé
référencées». Les députés ont précisé que les données
de l’espace numérique ne pourraient être exigées lors
de la conclusion d’un contrat de complémentaire santé.
Ils ont également autorisé les professionnels de santé
du travail à avoir accès au dossier médical partagé du
patient (l’actualité n° 17785 du 28 mars 2019).
■> Le seuil de ressources de la CMU-C est revalorisé au
1er avril 2019. Le plafond de ressources pris en compte
pour l’attribution de la couverture maladie universelle
complémentaire (CMU-C) est revalorisé au 1er avril
2019, par un arrêté du 20 mars. Il en résulte que les
personnes seules justifiant de ressources inférieures à
8 951 € par an pourront prétendre au bénéfice de la
CMU-C (Arr. du 20 mars 2019, JO 23 mars 2019, NOR:
SSAS1908400A) (l’actualité n° 17783 du 26 mars 2019).
■> Prévoyance et frais de santé chez les prestataires de
services du tertiaire. Un avis au JO du 9 mars lance la
procédure d’extension de deux avenants des 8 octobre
et 10 décembre 2018 relatifs respectivement au catalogue
conventionnel des actions de solidarité des régimes de
prévoyance et de frais de santé et à la définition des ayants
droit, pour l’extension (facultative) de la couverture frais
de santé. Ces deux textes seront publiés au BO-CC n° 2019-
06. Par ailleurs, le BO-CC n° 2019-07 publiera un autre
avenant du 10 décembre 2018, portant aussi sur le degré
de solidarité du régime de prévoyance et frais de santé.
Ce troisième texte renouvelle le gestionnaire de la poli-
tique de solidarité (l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).

Minima sociaux
■> La concertation sur le revenu universel sera lancée
fin avril.La stratégie nationale de lutte contre la pauvreté
a été détaillée le 20 mars en Conseil des ministres. «Au-
delà des mesures déjà engagées, le gouvernement
entend poursuivre la transformation de notre modèle
social au bénéfice des plus vulnérables à travers deux
réformes majeures », explique le compte-rendu.
«Le revenu universel d’activité doit permettre de réno-
ver en profondeur le système des prestations monétaires
versées aux ménages modestes, à travers la création
d’une prestation unique sous conditions de ressources
fusionnant le plus grand nombre possible d’allocations
existantes, par une loi qui sera votée en 2020. Cette
réforme fera l’objet d’une concertation institutionnelle
et citoyenne très large, avec toutes les parties prenantes
concernées, à partir de la fin du mois d’avril 2019 »,
précise le document (l’actualité n° 17782 du 25 mars
2019).
■> Le Cese propose de substituer un revenu minimum
garanti aux minima sociaux. «Réconcilier la France».
Telle est l’ambition affichée par le Cese en intitulé de
son avis adopté le 12 mars. Ses recommandations visent
à répondre à la défiance exprimée par une partie de la
population, à travers la mobilisation des «gilets jaunes».
Parmi elles, la «création d’un revenu minimum social
garanti» qui se substituerait, sauf exceptions, aux minima
sociaux actuels (l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).
■> Les propositions du rapport Bierry pour améliorer
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA. Comment
accompagner rapidement les bénéficiaires du revenu
de solidarité active? «En systématisant le contrat d’en-
gagements réciproques», estime Frédéric Bierry, pré-
sident de la commission des affaires sociales de l’As-

semblée des départements de France, dans son rapport
sur l’insertion des allocataires du RSA rendu public
le 19 février. Missionné dans le cadre du plan de pau-
vreté, il propose d’autres mesures destinées à garantir
une prise en charge plus rapide des bénéficiaires. Par
exemple, la mise en place d’une plateforme de partage
et de réservation des offres d’accompagnement (l’ac-
tualité n° 17767 du 4 mars 2019).
■> La Cnav précise les conditions de résidence et de
régularité de séjour pour l’attribution de l’Aspa et de
l’ASI.Dans une démarche de «simplification des droits»,
une circulaire Cnav n° 2019-13 du 14 mars 2019 modifie
le contenu des conditions de résidence et de régularité
de séjour exigées en matière d’Aspa et d’allocation sup-
plémentaire (ASI), annulant et remplaçant sa précé-
dente circulaire n° 2018-6 du 7 mars 2018 (l’actualité
n° 17784 du 27 mars 2019).
■> Montants revalorisés au 1er avril de l’aide supplémen-
taire d’invalidité et la majoration tierce personne. Une
circulaire de la Cnav n° 2019-14 du 26 mars 2019 publie
les nouveaux montants de l’allocation supplémentaire
d’invalidité (ASI) et de la majoration tierce personne
(MTP), qui évoluent chaque année au 1er avril. Ainsi, le
montant de l’allocation supplémentaire d’invalidité,
revalorisé de 1,5%, atteint 4986,89 € par an pour une
personne seule, et 8229,15 € pour un couple au 1er avril
2019. Les plafonds de ressources pour en bénéficier sont
également revalorisés et portés à 8670,46 € par an pour
une personne seule et 15186,95 € pour un couple à cette
même date. En ce qui concerne la majoration tierce per-
sonne, elle est rehaussée de 0,3 %, atteignant ainsi
13463,11 € par an (l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
■> Prime d’activité : plus d’un million de nouveaux béné-
ficiaires depuis le 1er janvier. « Depuis le 1er janvier,
1100000 nouveaux allocataires ont demandé la prime
d’activité et la recevront à partir du 5 mars », ont
annoncé un communiqué du ministère des Solidarités
et de la Santé. Le ministère « se félicite que les Français
se soient largement saisis de la prime d’activité, et saluent
le travail des agents des CAF et de la MSA» (l’actualité
n° 17771 du 8 mars 2019).

Patronat
■> Adhésion aux organisations patronales : 24,6% des
entreprises sont concernées, soit 70,1% des salariés.
Selon un document d’étude de la Dares publié en février,
24,6% des entreprises en moyenne seraient adhérentes
d’une organisation patronale, ce qui représente une
couverture salariés en moyenne de 70,1%. Les taux de
couverture salariés sont par ailleurs plus élevés dans les
secteurs d’activité où l’emploi est concentré autour de
quelques grandes entreprises. Enfin, les branches où
la couverture patronale est forte sont aussi celles où les
salaires conventionnels pour les salariés et ouvriers sont
les plus élevés (l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).

Politique sociale
■> Projet de loi Pacte: les députés reprennent leur version
du texte en deuxième lecture concernant les seuils.
Le 15 mars, l’Assemblée nationale a adopté et amendé
le projet de loi relatif à la croissance et la transformation
des entreprises, en nouvelle lecture, par 27 voix, contre
15. L’occasion pour les députés de revenir sur les nou-
veautés apportées au texte par le Sénat en première
lecture (sur les mesures relatives à l’épargne retrait et
à l’épargne salariale, v. ci-après). L’article 61 permettant

8 LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 17790 JEUDI 4 AVRIL 2019



aux entreprises de définir leur raison d’être a ainsi été
réintroduit et étendu aux institutions de prévoyance.
L’article 6 bis A relevant à 100 les seuils d’effectifs fixés
à 50 salariés dans le Code du travail a quant à lui été
supprimé (v. l’actualité n° 17755 du 14 février 2019). Sur
les seuils, l’Assemblée ne s’en est d’ailleurs pas tenue
là. Elle a de nouveau biffé du projet le relèvement du
seuil de 200 à 250 salariés pour l’obligation de mise à
disposition d’un local syndical. En outre, elle a repoussé
l’entrée en vigueur de l’article 6, relatif aux seuils d’ef-
fectifs définis dans les différents codes, au 1er janvier
2020 (l’actualité n° 17778 du 19 mars 2019).
■> La proposition de loi «anticasseurs» est définitive-
ment adoptée par le Parlement. Le 12 mars au soir, les
sénateurs ont définitivement adopté, en deuxième lec-
ture, la proposition de loi visant à renforcer et garantir
le maintien de l’ordre public lors des manifestations,
par 210 voix pour et 115 contre. Un vote conforme sur
l’ensemble du texte transmis par l’Assemblée nationale
(v. l’actualité n° 17751 du 8 février 2019)… ce qu’avait
anticipé le chef de l’État en annonçant, avant même
l’adoption définitive du texte, son intention de saisir
le Conseil constitutionnel. Le 11 mars, à l’occasion du
Conseil des ministres, Emmanuel Macron a en effet
informé le gouvernement qu’il souhaitait connaître
l’avis des Sages sur la proposition de loi dite «anticas-
seurs», et en particulier sur trois articles de ce texte,
selon le porte-parole du gouvernement, Benjamin Gri-
veaux (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).
■> Le Sénat vote pour une version «allégée» de la pro-
position de loi sur les proches aidants. Le Sénat a adopté,
en deuxième lecture, le 13 mars 2019, la proposition
de loi visant à favoriser la reconnaissance des proches
aidants. À l’exception de deux articles relatifs aux finan-
cements publics des actions à l’appui des aidants ainsi
qu’à leur identification auprès des professionnels de
santé, les sénateurs n’ont pas réintégré dans le texte les
dispositions supprimées par les députés en première
lecture (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Le Défenseur des droits alerte sur le «dangereux recul
des services publics». «La réduction du périmètre des
services publics, leur privatisation progressive, leur
dématérialisation, la complexité des dispositifs, l’éloi-
gnement du contact humain ainsi que la restriction des
moyens budgétaires qui leur sont alloués contribuent
à créer un sentiment diffus et dangereux de rupture
entre les usagers, notamment précaires, et les services
publics», analyse le Défenseur des droits dans son rap-
port annuel d’activité 2018, qu’il a présenté le 12 mars
2019 (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).

Rémunération
■> Les salaires des services de santé au travail interen-
treprises sont revalorisés de 1,5% en 2019. Un accord
du 20 février 2019 revalorise de 1,5% les rémunérations
annuelles minimales garanties dans les services de santé
au travail interentreprises au 1er janvier 2019. Un second
accord, du 20 février également, actualise les dispositions
relatives aux frais de déplacement et de repas (l’actualité
n° 17786 du 29 mars 2019).
■> Les télécommunications revalorisent les salaires avec
un «coup de pouce» en début de grille. Les partenaires
sociaux des télécoms ont conclu, le 22 février 2019,
dans le cadre de la CCN du 26 avril 2000, un accord
relatif aux salaires. Ce dernier définit la nouvelle grille
des minima conventionnels pour 2019, qui acte des
augmentations plus fortes pour les deux premiers

groupes de la classification conventionnelle (l’actualité
n° 17785 du 28 mars 2019).
■> Politique salariale dans l’industrie des panneaux à
base de bois.Un avis publié au Journal officiel du 2 février
2019 a lancé la procédure d’extension d’un accord, qui
avait été conclu le 15 juin 2018 par les deux syndicats
patronaux, la CFDT, la CFE-CGC et FO. Ce dernier, qui
sera publié au BO-CC n° 2019-03, fixe des grilles, qui,
pour les ouvriers de fabrication, sont rattrapées par le
Smic au 1er janvier 2019 jusqu’au coefficient 155 (l’ac-
tualité n° 17768 du 5 mars 2019).
■> Salaires dans l’imprimerie de labeur.Un accord conclu
le 22 février 2019 fixe une grille salariale au 1er juin
2019, dans le cadre de la CCN du personnel des impri-
meries de labeur et des industries graphiques (l’actualité
n° 17771 du 8 mars 2019).
■> Salaires dans la sérigraphie. Le BO-CC n° 2019-05
publiera l’accord conclu le 7 janvier 2019, fixant une
grille au 1er janvier 2019. Celle-ci débute, aux trois pre-
mières positions, à 1522 €, 1559,79 € et 1655,77 €. Au-
delà, elle est comprise entre 1 809,14 € et 3 462,26 €
(l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).
■> Versement d’une prime et revalorisation des salaires
des gardiens d’immeubles en 2019. Les salaires des gar-
diens, concierges et employés d’immeubles évolueront
en 2019, après extension de l’avenant du 8 octobre
2018, qui prévoit également l’attribution d’une prime.
Simultanément à la signature de cet avenant salarial,
les partenaires sociaux ont ratifié un avenant interpré-
tatif, consacré à l’indemnité différentielle due à certains
salariés après leur reclassement dans l’actuelle classifi-
cation de branche (l’actualité n° 17772 du 11 mars 2019).
■> Salaires étendus dans les entreprises du paysage. Un
arrêté publié au Journal officiel du 1er mars 2019 rend
obligatoire un avenant sur les salaires du 5 octobre 2018
à la CCN du 10 octobre 2008. De nouvelles grilles sala-
riales seront applicables au 1er avril 2019. L’avenant a
été ratifié par l’Unep et la Chambre nationale de l’ar-
tisanat des travaux publics et paysagers et par les fédé-
rations syndicales de salariés CFDT, CFE-CGC, CFTC
et FO (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).
■> Salaires et prévoyance chez les géomètres experts.
La procédure d’extension d’un accord de salaires du
12 décembre 2018, conclu par deux organisations patro-
nales, la CFDT et la CFTC, a été lancée par un avis au
Journal officiel du 12 mars 2019. Ce texte prévoit d’entrer
en application au jour de parution de son arrêté d’ex-
tension. Par ailleurs, un avis publié au JO du 9 mars a
lancé la procédure d’extension d’un avenant, conclu
par le troisième syndicat patronal, la CFDT et la CFTC,
le 26 octobre 2018, relatif aux cotisations de prévoyance
et à la revalorisation périodique des prestations de pré-
voyance (l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).
■> Salaires de la fabrication et du commerce de produits
pharmaceutiques. Un accord de salaires a été conclu
le 23 janvier dernier dans la branche (v. l’actualité n° 17771
du 8 mars 2019). Signé par la partie patronale de la fabri-
cation et commerce des produits à usage pharmaceu-
tique, parapharmaceutique et vétérinaire, la CFDT,
la CFTC et FO, il fixe une grille de rémunérations mini-
males mensuelles garanties et de rémunérations
annuelles garanties au 1er février 2019, actualisant celle
de janvier 2018 (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Rémunérations des chauffeurs de taxis salariés.Le BO-
CC n° 2019-07 publiera un accord signé par cinq orga-
nisations d’employeurs, la CFTC, la CGT et FO, le
12 décembre 2018. Cet accord fixe une grille de salaires
des personnels roulants, qui entrera en vigueur au début
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du mois suivant son extension au JO. La grille distingue
les titulaires de la carte professionnelle et les autres.
Ses cinq montants varient (valeurs mensuelles) entre
1525,45 € et 1694,78 €. L’accord pose le principe du
maintien d’un écart de rémunérations préservant les
diplômes, certifications et l’expérience professionnelle
des salariés (l’actualité n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Salaires de la branche «SDLM». Les organisations
patronales Fnar et Sedima, la CFDT, la CFE-CGC,
la CFTC et FO ont conclu le 15 février 2019 un accord
salarial dans le machinisme agricole (v. l’actualité
n° 17775 du 14 mars 2019). La grille applicable
au 1er mars 2019 débute à 1530,20 € au coefficient A10
(l’actualité n° 17783 du 26 mars 2019).
■> Les salaires ont augmenté de 1,6% en 2018. Selon
les résultats définitifs de l’enquête Acemo de la Dares,
publiés le 22 mars 2019, le salaire mensuel de base
(SMB) est en hausse de 0,2% au quatrième trimestre
2018 et de 1,6% sur l’année. Le salaire mensuel de base
ayant augmenté plus vite que l’inflation, les salariés ont
connu une hausse de leur pouvoir d’achat entre décem-
bre 2017 et décembre 2018 (l’actualité n° 17784
du 27 mars 2019).
■> Une plainte a été déposée après des soupçons de mal-
versations internes au sein de l’AGS. Suite à l’audit mené
au sein de l’Association pour la gestion du régime de
garantie des créances des salariés (AGS), le Medef,
la CPME et l’AGS ont déposé une plainte auprès du
procureur de la République après des soupçons de mal-
versations internes au sein de cette association qui gère
des fonds provenant de la cotisation des employeurs, a
indiqué le Medef dans un communiqué du 25 mars. En
effet, selon l’organisation patronale, cet audit, confié
à la société EY, a mis à jour de «graves anomalies consti-
tuant un faisceau d’indices de faits, notamment de délits
d’abus de confiance et de corruption active ou passive»
(l’actualité n° 17784 du 27 mars 2019).

Retraite
■> Pacte: les députés rétablissent l’essentiel des mesures
sur l’épargne salariale et retraite. Dans la nuit du 15 au
16 mars 2019, l’Assemblée a examiné le projet de loi
relatif à la croissance et la transformation des entreprises
(Pacte) en nouvelle lecture. Si l’Assemblée a pour l’es-
sentiel rétablit le texte qu’elle avait voté le 9 octobre
2018, de nouvelles mesures viennent notamment sécu-
riser les entreprises vis-à-vis de l’administration lors de
la mise en place d’un accord d’intéressement, ou encore
renforcer l’information des titulaires d’un plan
d’épargne retraite (l’actualité n° 17779 du 20 mars 2019).
■> Retraites : le schéma cible de la nouvelle architecture
et du pilotage du système universel. Une gouvernance
unifiée autour d’une «structure de tête» chapotant des
«organismes gestionnaires» qui interviendraient par
délégation de gestion. Et en conséquence, le maintien
de tous les organismes actuels dans un premier temps.
Tel est le schéma cible envisagé par le Haut-commissaire
à la réforme des retraites pour la gouvernance et l’ar-
chitecture institutionnelle du système universel de
retraites en projet, sur lequel il consulte les partenaires
sociaux la semaine du 18 mars 2019 (l’actualité n° 17781
du 22 mars 2019).
■> Retraites : Agnès Buzyn évoque un «allongement de
la durée du travail»… «La question de l’âge du départ
à la retraite est sans arrêt sur la table, à gauche comme
à droite», a déclaré la ministre des Solidarités et de la
Santé Agnès Buzyn le 17 mars, lors du Grand jury RTL-

Le Figaro-LCI, malgré l’engagement d’Emmanuel
Macron lors de sa campagne de ne pas y toucher. Au vu
de la polémique après ces propos, la ministre a dû pré-
ciser qu’il n’y aurait pas de remise en cause des 62 ans,
mais des « incitations » à partir plus tard à la retraite
(l’actualité n° 17778 du 19 mars 2019 ; l’actualité n° 17780
du 21 mars 2019 ; l’actualité n° 17781 du 22 mars 2019).
■>… selon Jean-Paul Delevoye, « l’âge légal reste fixé à
62 ans». L’âge légal de départ à la retraite « reste fixé
à 62 ans» dans le cadre du système «universel» voulu
par Emmanuel Macron, a déclaré le Haut-commissaire
chargé de cette réforme, Jean-Paul Delevoye, le 21 mars
sur France Inter. Ce qui a été «confirmé, tant par le Pre-
mier ministre que par la ministre de la Santé» et « le
contrat que nous avons engagé avec les partenaires
sociaux ne change pas d’un iota». Il a toutefois reconnu
qu’il y avait «une confusion autour de l’âge», après que
le gouvernement a ouvert la porte à un allongement
de la durée de travail pour financer la future réforme
de la dépendance.
■> Âge de départ à la retraite : le COR évalue la tendance
à la hausse des prochaines années. De près de 62 ans
actuellement, l’âge conjoncturel de départ à la retraite
passerait à environ 64 ans à partir de la fin des années
2030, du fait notamment de la hausse de la durée d’as-
surance requise pour le taux plein. Tel est le principal
constat réalisé par le Conseil d’orientation des retraites,
lors de sa séance de travail du 21 février 2019 consacrée
aux «âges de départ à la retraite» (l’actualité n° 17780
du 21 mars 2019).
■> Retraite : deuxième vague d’actualisation de l’inven-
taire des dispositifs de validation de trimestres.La Cnav
continue son opération d’actualisation de la circulaire
n° 2011-38 du 18 mai 2011 qui inventorie les dispositifs
de validation de trimestres et présente les règles appli-
cables en matière de constitution de carrière (v. Bref
social n° 15870 du 1er juin 2011). La refonte s’effectue
par étapes, et aboutira à la rédaction d’un document
en six parties dont chacune sera composée de fiches.
Le 13 janvier 2017, une première circulaire avait mis à
jour les dispositions relatives à la constitution de la
durée d’assurance, aux périodes assimilées et aux majo-
rations de durée d’assurance, ceci constitue les parties 1,
3 et 6 (v. l’actualité n° 17260 du 7 février 2017). Le 26 février
2019, une nouvelle actualisation est intervenue avec la
circulaire n° 2019-11 (Circ. CNAV n° 2019-11 du 26 février
2019) (l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).
■> Fin 2018, le régime général comptait 14,3 millions
de retraités avec un âge moyen de 74,3 ans. En 2018, la
hausse de plus de 5% du nombre des nouveaux retraités
de droit direct du régime général a contribué à l’aug-
mentation des Français percevant une pension de
retraite de ce régime, passé de 14,13 millions fin 2017
à 14,35 millions. L’âge moyen du retraité a pour sa part
légèrement progressé, atteignant 74,3 ans. Comme
chaque année, la Cnav s’est livrée au recensement des
«chiffres clés» de l’Assurance retraite, qu’elle a mis en
ligne le 4 mars (l’actualité n° 17773 du 12 mars 2019).

Rupture du contrat
■> L’existence d’un motif économique n’exclut pas le
recours à la RCC.Le 14 mars 2019, la Cour administrative
d’appel de Versailles a confirmé la décision de validation
de l’accord de rupture conventionnelle collective (RCC),
signé par la société Téléperformance en mai 2018.
Comme le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise
avant elle, la cour a notamment considéré que l’exis-
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tence d’un motif économique ne fait pas, en soi, obstacle
à la mise en œuvre d’une RCC (l’actualité n° 17784
du 27 mars 2019).
■> La datation du reçu pour solde de tout compte est
une condition substantielle.Dans un arrêt du 20 février
2019 (Cass. soc., 20 février 2019, n° 17-27.600 FS-PB),
la Cour de cassation réitère une jurisprudence posée
en 1998, selon laquelle le reçu pour solde de tout compte
doit comporter la date de sa signature pour faire courir
le délai de dénonciation au-delà duquel il devient libé-
ratoire. Toutefois, rappelle également la décision, il
n’est pas indispensable que cette date ait été écrite de
la main du salarié, dès l’instant qu’elle est certaine (l’ac-
tualité n° 17767 du 4 mars 2019).
■> Conventionnalité du barème Macron : une circulaire
de la Chancellerie enjoint au Ministère public d’intervenir
dans le débat.Les conseils de prud’hommes se montrent
divisés sur la conventionnalité du barème d’indemni-
sation du licenciement sans cause réelle et sérieuse
(v. l’actualité n° 17754 du 13 février 2019), instauré par
les ordonnances Macron du 22 septembre 2017. C’est
ce qu’évoque le ministère de la Justice dans une circu-
laire n° C3/201910006558 du 26 février 2019, adressée
aux procureurs généraux des cours d’appel. Le ministère
de la Justice demande aux procureurs généraux des
cours d’appel à être informé des décisions rendues par
les conseils de prud’hommes dans leur ressort ayant
écarté ou au contraire ayant retenu le moyen d’incon-
ventionnalité de l’article L. 1235-3 du Code du travail.
Il les appelle également à se faire communiquer les
décisions ayant fait l’objet d’un appel afin qu’ils puissent
«intervenir en qualité de partie jointe pour faire connaî-
tre l’avis du parquet général sur cette question d’appli-
cation de la loi en vertu de l’article 426 du Code de pro-
cédure civile » (l’actualité n° 17772 du 11 mars 2019 ;
l’actualité n° 17774 du 13 mars 2019).
■> Sanofi-Aventis devrait supprimer 700 postes via des
ruptures conventionnelles collectives. Le groupe phar-
maceutique Sanofi-Aventis devrait supprimer 700 postes
au total en France en deux ans dans le cadre de trois
accords de rupture conventionnelle collective (RCC),
qui viennent d’être signés au niveau de Sanofi-Aventis
groupe, de Sanofi-Aventis recherche et développement
et de Sanofi Pasteur, a indiqué FO le 1er mars 2019. Les
accords prévoient des départs de salariés volontaires
pour un projet professionnel immédiatement concré-
tisable, dans le cadre d’un congé de mobilité ou de fin
de carrière, le cas échéant assorti d’une mise à disposi-
tion de compétences (l’actualité n° 17771 du 8 mars 2019).

Santé au travail
■> Réforme de la santé au travail : la lettre de «préca-
drage» est enfin transmise.Dans une lettre du 12 mars,
le gouvernement invite les partenaires sociaux à s’en-
gager «pour mener à bien une réforme ambitieuse de
la santé au travail ». Invitation qu’ils ont acceptée dès
sa réception. Ils devront, d’ici mi-juin, commencer par
identifier les sujets sur lesquels ils souhaitent négocier
et ceux sur lesquels ils préfèrent une concertation (l’ac-
tualité n° 17777 du 18 mars 2019).
■> Le mode d’emploi de la DGT pour agir contre le harcè-
lement sexuel au travail. Comment réagir face au har-
cèlement sexuel au travail ? La DGT y répond dans un
guide pratique et juridique diffusé le 8 mars 2019.
Témoin, employeur ou victime de harcèlement sexuel
ou d’agissements sexistes, les droits et obligations de
chacun sont précisés (l’actualité n° 17782 du 25 mars 2019).

■> «Les accords QVT mentionnent peu la santé au tra-
vail», déplore l’Anact. « Si des avancées significatives
ont été réalisées sur le versant sociétal de la qualité de
vie au travail, avec de nouvelles pratiques et des accords
concernant l’égalité professionnelle, l’articulation des
temps ou encore le télétravail […], les améliorations
sont plus incertaines en matière de santé au travail ».
C’est l’analyse portée par l’Anact dans son rapport
du 21 février sur « la dynamique» de l’ANI de 2013 sur
la QVT (l’actualité n° 17769 du 6 mars 2019).
■> Les sociétés financières s’engagent en faveur de la
prévention des risques psychosociaux. Les partenaires
sociaux de la branche des sociétés financières ont signé,
le 21 janvier 2019, un accord relatif aux risques psycho-
sociaux (RPS). Entré en vigueur depuis le 8 février, date
d’expiration du délai d’opposition, il prévoit notamment
la mise en œuvre par l’employeur d’un plan d’actions
dans un délai maximum d’un an suivant les résultats
de l’état des lieux (l’actualité n° 17768 du 5 mars 2019).
■> La branche des avocats salariés conforte sa politique
de prévention des risques psychosociaux. Un accord
relatif à la prévention et la gestion des risques psycho-
sociaux a été conclu dans le cadre de la convention col-
lective nationale des avocats salariés, le 19 octobre 2018.
Conclu pour une durée de trois ans, il prendra effet à
la date de publication de l’arrêté d’extension (l’actualité
n° 17774 du 13 mars 2019).
■> L’expérience collaborateur gagne en notoriété, mais
est encore peu mise en œuvre en entreprise. Si la notion
d’«expérience collaborateur» est de plus en plus connue
des acteurs des RH, notamment lorsqu’ils exercent dans
de grandes entreprises, la démarche reste encore relati-
vement peu mise en pratique, d’après un baromètre réa-
lisé par l’agence Parlons RH publié le 14 mars (l’actualité
n° 17782 du 25 mars 2019).

Sécurité sociale
■> Contrôle par échantillonnage : le délai d’opposition
de 15 jours s’impose à l’Urssaf. D’après un arrêt rendu
le 14 mars 2019 par la deuxième chambre civile de la
Cour de cassation (Cass. 2e civ., 14 mars 2019, n° 18-
10.409 F-PBI), l’inspecteur du recouvrement ne peut
engager la vérification par échantillonnage et extrapo-
lation avant l’expiration du délai de 15 jours imparti à
l’employeur pour s’y opposer. À cet égard, le fait de sol-
liciter de l’employeur les éléments et pièces nécessaires
à la constitution d’une base de sondage vaut engagement
de la procédure de vérification, précise la Haute juri-
diction (l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).
■> Application des mesures d’urgence sociales : des tolé-
rances admises en cas de manquement dans les décla-
rations. Compte tenu des difficultés de mise en œuvre
des dispositifs d’exonération de cotisations issus de la
loi portant mesures d’urgence économiques et sociales,
publiée en fin d’année pour répondre au mouvement
des «gilets jaunes», l’administration de la sécurité sociale
a décidé, selon un communiqué du 1er mars 2019, d’ins-
taurer des mesures de tolérance pour la première partie
de l’année 2019 (l’actualité n° 17769 du 6 mars 2019).
■> La Charte du cotisant contrôlé est mise à jour.La Charte
du cotisant est un document opposable aux Urssaf et
aux CGSS, qui doit être transmis au cotisant afin de l’in-
former de ses droits lors du contrôle. Elle a été largement
impactée par la LFSS pour 2019. En effet, la loi a apporté
de nombreuses nouveautés telles que: le droit de pro-
longation de la période contradictoire en cas de contrôle,
la dématérialisation de la mise en demeure, ou encore
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les modulations de majorations en cas de travail dissimulé.
Ces nouveautés issues de la LFSS ont été intégrées à la
Charte par un arrêté du 8 mars 2019 entré en vigueur
le 9 mars (Arr. min. du 8 mars 2019 JO 17 mars, NOR:
CPAS1907252A) (l’actualité n° 17780 du 21 mars 2019).
■> Les formules de calcul de la réduction de cotisations
sociales en outre-mer sont fixées. Pris en application
de la LFSS pour 2019, un décret du 15 mars 2019 fixe
les barèmes de calcul des exonérations de cotisations
ouvertes aux entreprises situées en outre-mer. Pas moins
de cinq régimes différents s’appliquent en fonction de
l’effectif, du secteur d’activité et de la zone géographique
(l’actualité n° 17782 du 25 mars 2019).
■> Les règles applicables aux titres simplifiés de décla-
ration sociale sont revues.Tese, Tesa, Cesu, Pajemploi…
les dispositions réglementaires applicables à ces diffé-
rents dispositifs de déclaration simplifiés font l’objet
d’un large réaménagement, opéré par le décret n° 2019-
198 du 15 mars 2019. Parallèlement, le texte modifie
les échéances déclaratives et de paiement et prévoit les
évolutions nécessaires pour permettre la prise en charge
du prélèvement à la source par ces dispositifs (l’actualité
n° 17783 du 26 mars 2019).
■> Cotisations d’assurance volontaire des expatriés
en 2019. La Caisse des Français de l’étranger a publié
les cotisations trimestrielles d’assurance volontaire appli-
cables en 2019. Celles-ci sont à jour de l’arrêté du 3 jan-
vier fixant la cotisation forfaitaire à l’assurance mala-
die-maternité des assurés volontaires à l’étranger
(l’actualité n° 17766 du 1er mars 2019).
■> Sécurité sociale des artistes-auteurs: deux nouveaux
arrêtés complètent la réforme du régime. Dans le cadre
de la réforme de la sécurité sociale des artistes-auteurs
(v. l’actualité n° 17765 du 28 février 2019 et l’actualité n° 17754
du 13 février 2019), un arrêté du 22 février 2019 (Arr.
du 22 février 2019, NOR : SSAS1834961A et NOR :
SSAS1834975A, JO 1er mars 2019) modifie la liste des men-
tions que doit comporter la certification de précompte
remis par le diffuseur à l’artiste-auteur. Un second arrêté
du même jour fixe la nature des justificatifs pouvant être
demandés à l’artiste-auteur par la Maison des artistes ou
l’Agessa dans le cadre de leurs missions d’affiliation et
de contrôle du respect du champ du régime des artistes-
auteurs (l’actualité n° 17768 du 5 mars 2019).

Syndicats
■> Désaffiliation syndicale : la fédération peut désigner
un nouveau RS au CE ou au CSE. Dans la continuité de
sa jurisprudence relative aux conséquences de la dés-
affiliation sur l’exercice des prérogatives syndicales, la
Cour de cassation précise, dans un arrêt du 6 mars 2019
(Cass. soc., 6 mars 2019, n° 18-15.238 F-PB), qu’en cas de
désaffiliation de l’organisation syndicale représentative
ayant procédé à la désignation d’un représentant syn-
dical au CE, la confédération, la fédération ou l’union
est habilitée à procéder à une nouvelle désignation,
laquelle met fin au mandat de représentant syndical
préexistant. Une solution transposable au représentant
syndical au CSE (l’actualité n° 17774 du 13 mars 2019).

Temps de travail
■> La loi améliorant le droit au congé de présence paren-
tale et son indemnisation est publiée. Définitivement

adoptée par le Parlement le 21 février, la proposition
de loi visant notamment à renforcer le soutien aux
aidants familiaux est parue au Journal officiel (L. n° 2019-
180 du 8 mars 2019, JO 10 mars, NOR: SSAX1832793L).
Le droit à l’allocation journalière de présence parentale
(AJPP) reste ouvert pour une période égale à la durée
prévisible du traitement de l’enfant. Lorsque le médecin
le prévoit, précise désormais l’article L. 544-2 du Code
de la sécurité sociale, cette durée fait l’objet d’un réexa-
men à l’échéance qu’il a fixée et qui ne peut être infé-
rieure à six mois ni supérieure à un an. Dans tous les
cas, lorsque la durée prévisible excède un an, elle fait
l’objet d’un nouvel examen à cette échéance. La loi
prévoit également que la durée du congé de présence
parentale est prise en compte en totalité, et non plus
seulement pour moitié, dans la détermination des droits
liés à l’ancienneté (l’actualité n° 17769 du 6 mars 2019 ;
l’actualité n° 17775 du 14 mars 2019).
■> Loi Travail : le Conseil de l’Europe s’oppose à la pluri-
annualisation du temps de travail. Le 15 mars 2019,
le Comité européen des droits sociaux, organe du
Conseil de l’Europe chargé de contrôler le respect des
dispositions de la Charte sociale européenne, a accueilli
favorablement la réclamation collective déposée par la
CGT après que la loi Travail du 8 août 2016 ait étendu
à trois ans la durée de la période de référence sur
laquelle il est possible d’aménager le temps de travail
par accord collectif. Il a été jugé qu’une période de
référence supérieure à un an est déraisonnable au
regard du droit aux majorations pour heures supplé-
mentaires (CEDS, 18 octobre 2018, réclamation n° 154/2017
CGT c. France, publiée le 15 mars 2019) (l’actualité n° 17778
du 19 mars 2019).
■> Congé des responsables associatifs bénévoles : le
Sénat veut garantir une rémunération le premier jour.
Les sénateurs ont adopté, le 6 mars en première lecture,
la proposition de loi en faveur de l’engagement asso-
ciatif, votée par l’Assemblée le 17 mai 2018. Ils ont voté,
contre l’avis du gouvernement, un amendement relatif
au congé pouvant être accordé chaque année, à sa
demande, à tout salarié siégeant à titre bénévole dans
l’organe d’administration ou de direction d’une asso-
ciation déclarée depuis trois ans au moins, et à tout sala-
rié exerçant à titre bénévole des fonctions de direction
ou d’encadrement au sein d’une telle association. Cet
amendement prévoit que pendant ce congé, la rému-
nération du salarié devrait être intégralement maintenue
par l’employeur durant un jour ouvrable (l’actualité
n° 17772 du 11 mars 2019).
■> Forfait-jours dans l’immobilier. Un avenant n° 73 bis
du 22 novembre 2018 sera publié au BO-CC n° 2019-
07. Il propose un modèle de fiche mensuelle de suivi
individuel des jours travaillés et des jours de repos,
conformément aux engagements pris dans l’avenant
n° 73 (v. l’actualité n° 17572 du 18 mai 2018) (l’actualité
n° 17776 du 15 mars 2019).
■> Maintien des temps partiels dérogatoires dans les
foyers et services pour jeunes travailleurs. Tout en
conservant des dispositions dérogatoires sur la durée
du temps partiel, les organismes gestionnaires de foyers
et services pour jeunes travailleurs ont renforcé, via
un accord du 10 décembre dernier, les mesures de
l’accord n° 12 de 2014 relatif à la sécurisation de l’em-
ploi et au temps partiel (l’actualité n° 17766 du 1er mars
2019).
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